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RÈGLEMENT 88-2020-1 

RÈGLEMENT 88-2020-1 — RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 88-2020 – RÈGLEMENT SUR LES PLANS 
D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) SECTEURS DES MAISONS DE VÉTÉRAN — AFIN 
D’ASSURER LA CONFORMITÉ AU PLAN D’URBANISME (57-2016) ET AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DE L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL (RCG 14-029) PAR L’AJOUT D’UNE DISPOSITION 
ÉTABLISSANT LA PRÉSÉANCE DES DISPOSITIONS ENTRE LE PIIA DU RÈGLEMENT 88-2020 ET LE CHAPITRE DU 
PIIA CENTRE-VILLE DU RÈGLEMENT 115-2024

 

1. L’article 5.1 suivant intitulé « Préséance d’une disposition spécifique et d’une disposition 
restrictive » est ajouté à la section 2 existante intitulée « Dispositions interprétatives », 
entre les articles 5 et 6 existants :  

« 5.1 Préséance d’une disposition spécifique et d’une disposition restrictive 

En cas de contradiction ou d’incompatibilité entre deux dispositions contenues au présent 
règlement, les règles suivantes s’appliquent :  

1° En cas de contradiction entre le texte et un titre, le texte prévaut; 

2° En cas de contradiction entre le texte et toute autre forme d’expression, le texte 
prévaut; 

3° En cas de contradiction ou d’incompatibilité entre deux dispositions, la disposition 
spécifique prévaut sur la disposition générale. 

En cas de contradiction ou d’incompatibilité entre une disposition du présent règlement et 
une disposition contenue dans un autre règlement, les règles suivantes s’appliquent : 

1° En cas de contradiction ou d’incompatibilité, la disposition spécifique prévaut sur la 
disposition générale; 

2° En cas d’incompatibilité entre une disposition restrictive ou prohibitive contenue au 
présent règlement et une disposition restrictive ou prohibitive contenue dans tout 
autre règlement, la disposition la plus restrictive ou prohibitive s’applique. 

Nonobstant ce qui précède, advenant des dispositions incompatibles entre le présent 
règlement et le chapitre 8.1 du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) de la Ville de Montréal-Est (115-2024), les règles suivantes 
s’appliquent en raison de la désignation « Ensemble urbain d’intérêt » du secteur principal 
des maisons de Vétéran au Schéma d’aménagement et de développement de 
l’agglomération de Montréal (RCG 14-029) : 

1° pour les bâtiments identifiés « Maison de Vétéran » au Plan 1 - Secteurs des 
maisons de Vétéran assujettis au PIIA du Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) Secteurs des maisons de Vétéran (88-2020), les 
dispositions du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA) Secteurs des maisons de Vétéran (88-2020) priment; 

2° pour les bâtiments identifiés « Autre immeuble » au Plan 1 - Secteurs des maisons 
de Vétéran assujettis au PIIA du Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) Secteurs des maisons de Vétéran (88-2020), les 
dispositions prévues au chapitre 8.1 du Règlement sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) de la Ville de Montréal-Est (115-2024) priment. 

Nonobstant ce qui précède, bien que le présent règlement soit un règlement de nature 
discrétionnaire, il doit être interprété comme ayant la même valeur urbanistique que tout 
règlement de nature normative. » 
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2. La table des matières existante est mise à jour pour refléter les modifications et ajouts 
prévus au présent règlement. 

3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 

 

 

  

Anne St-Laurent, mairesse  Olivier Pelletier, greffier 

 


